
DES instances qui concernent 
directement les agent·es !

du 3 au 10 décembre 2026
votons pour élire nos représentant·es

et faire entendre notre voix !

Organisation des services ; 

Réorganisations, restructurations, 
suppressions de postes ; 

Temps de travail, télétravail ; 

Formation ; 

Régime indemnitaire ; 

Egalité professionnelle ;

Action sociale ; 

Conditions de travail, protection de la
santé physique et mentale des agent·es

de représentant·es de la collectivité

de représentant·es du personnel 
élus par les agent·es

Des effectifs suffisants
De meilleures conditions de travail
La prévention des risques psychosciaux
Le respect des droits des agent·es
l’égalité professionnelle
Des rémunérations à la hauteur des
missions
Un véritable service public de proximité

plus la cgt est forte dans les instances,
plus les agent·es sont défendu·es !

COORDINATION SYNDICALE DEPARTEMENTALE CGT
DES SERVICES PUBLICS DES BOUCHES-DU-RHÔNE

11 Bd de la Grande Thumine - Part d’Ariane Bât.C - 13090 - AIX-EN-PROVENCE

Mail : csdcgtbdr@gmail.com
Tél. : 07 82 90 61 94

VOTER CGT,
C’EST CHOISIR DES
REPRÉSENTANT·ES

la fsc/f3sct, ça sert à quoi ?
La Formation Spécialisée traite plus

particulièrement : 

de la santé et de la sécurité au travail ; 

des risques professionnels ;

des accidents de service ;

des risques psychosociaux

des conditions de travail ; 

de la prévention de la souffrance au travail.

Elle peut être saisie sur les situations mettant
en danger la santé ou la sécurité des agent·es
et intervient lors des projets ayant un impact

important sur les conditions de travail.

cst / f3sct

le cst, c’est quoi ?

Le Comité Social Territorial est l’instance qui traite
des questions collectives dans la collectivité.

Il remplace les anciens CT et CHSCT.
Le CST est composé : 

le cst intervient sur des sujets essentiels :

pourquoi ces instances sont importantes ?
Parce qu’elles concernent directement : 
notre quotidien au travail ; 
nos droits ; 
notre santé ; 
nos carrières ; 
les moyens des services publics.

ce que défend la cgt

Les avis rendus parles représentant·esdu personnelpermettent d’alerter,de porter lesrevendications desagent·es, de dénoncerles situations injustesou dangereuses, dedéfendre lesconditions de travail.
élections professionnelles 2026
DU 3 AU 10 DÉCEMBRE combatif·ves

présent·es sur le terrain
à l’écoute des agent·es
engagé·es pour défendre 
les droits collectifs
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